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ARTICLE 8

À l’alinéa 6, substituer au taux :

« 4 % »

le taux :

« 3 % ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement a pour objet de répartir le financement de la contribution additionnelle de 
solidarité pour l’autonomie (CASA) de la manière suivante = 26,5 % sur la prévention + 3 % sur 
l’aide aux aidants + 70,5 % sur l’allocation personnalisée d’autonomie (APA) à domicile.


